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Famille.

EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Il est proposé de créer un congé de solidarité familiale.

Ce dispositif a déjà été adopté par le Sénat, le 15 juin 1999, dans le cadre de la
proposition de loi relative à la famille.

La création d’un congé de solidarité familiale est aujourd’hui très attendue par les
familles qui souhaitent être plus présentes auprès de parents âgés ou d’enfants adolescents
ou pour tout autre motif personnel.

Il répond à un véritable besoin de souplesse pour mieux coordonner vie familiale et
vie professionnelle tout en assurant le retour du salarié dans l’entreprise, ainsi que l’a
rappelé le Président de la République dans son discours à Nantes, le 6 avril 2000.

D’une durée d’un an sur l’ensemble de la vie professionnelle, ce congé constituerait
un droit pour le père ou la mère qui en ferait la demande, pour une durée de six mois
minimum renouvelable, pour motif familial dûment justifié.

Ce congé, non rémunéré, s’ajoute à la possibilité de prendre un congé parental
d’éducation.

Ce congé de solidarité familiale a pour objet, d’une part, d’éviter le recours
systématique à des mécanismes de solidarité collective, alors que les solidarités familiales
pourraient plus efficacement jouer. D’autre part, il vise à cimenter davantage la cellule
familiale et prévenir les ruptures dues à la double activité professionnelle des couples.

Ainsi, ce dispositif serait ouvert non seulement pour motifs médicaux, mais aussi
pour des cas d’échecs scolaires, de tensions familiales au sein du couple (séparation,
divorce), de mutation du conjoint dans un lieu éloigné, de soutien aux parents âgés.

Les conditions d’exercice de ce droit à congé seraient fixées par voie d’accord
collectif. A défaut d’accord, ces modalités seraient celles qu’un décret en Conseil d’Etat
fixera dans des conditions répondant à la fois aux aspirations légitimes des familles et aux
besoins de fonctionnement des entreprises.

Les dispositifs contractuels plus favorables s’appliqueraient, bien entendu, de
préférence au système légal.

Tel est l’objet de la présente proposition de loi que nous demandons, Mesdames et
Messieurs, de bien vouloir adopter.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Il est inséré, après l’article L. 122-28-10 du code du travail, un article L. 122-28-11
ainsi rédigé :

“ Art. L. 122-28-11. – Tout salarié qui justifie d’une ancienneté minimale d’un an a le
droit de bénéficier d’un congé de solidarité familiale durant lequel le contrat de travail est
suspendu.

“ La demande de congé de solidarité familiale est justifiée par des difficultés graves
et transitoires rencontrées par la famille proche du salarié, qu’il s’agisse des ascendants,
descendants ou de son conjoint.

“ Le congé est accordé pour une durée minimale de six mois, renouvelable une fois,
dans la limite d’un an.

“ La durée du congé de solidarité familiale est prise en compte pour moitié dans la
détermination des avantages liés à l’ancienneté. Le salarié conserve en outre le bénéfice
de tous les avantages qu’il avait acquis avant le début de ce congé.

“ A l’issue du congé de solidarité familiale, le salarié retrouve son précédent emploi
ou un emploi similaire assorti d’une rémunération au moins équivalente.

“ Les conditions d’exercice de ce droit à congé sont fixées par voie d’accord
collectif. A défaut d’accord, ces modalités sont celles qu’un décret en Conseil d’Etat fixe,
dans des conditions répondant à la fois aux aspirations des familles et aux besoins du
fonctionnement des entreprises. ”

Article 2

Les pertes de recettes subies par les régimes sociaux et les charges leur incombant
sont compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux tarifs
visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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